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PRÉFECTURE DES YVELINES 

ARRETE N° & 4. ob [Durs DIRECTION DE L'URBANISME, DE L'ENVIRONNEMEN T ET DU LOGEMENT 

LE PREFET DES y, VELINES, Chevalier de Ja Légion d'Honneur 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

VU Ia loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 modifiée sur jes installations classées pour ja Protection de 

l’environnement ; 

VU le décret du 20 mai 1953 Modifié constituant la nomenclature des installations classées : VU Ie décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 modifié pris Pour Papplication de la loi susvisée ; 
VU le décret n° 83.1025 du 28 novembre 1983 Concernant Jes relations entre l'administration et les usagers ; 
VU ordonnance n°2000-914 du 18 Septembre 2000 relative à la partie législative du Code de l'Environnement 
VU la demande du 5 avril 1999 Par laquelle Ja société RECYMET, dans le cadre de la régularisation de sa 

situation administrative, sollicite Pautorisation d'exploiter à CARRIERES-SUR-SEINE (78420), 7 rue de la 

Rivière, un atelier de Stockage et de récupération de déchets de Métaux et d’alliages soumis à la législation des 

installations classées Pour la protection de Fenvironnement sous la rubrique Suivante : 
Stockage et activités de récupération de déchets de métaux et d’alliages de résidus métalliques, 

d'objets en Métal, sur une surface supérieure à 50 m° (3 700 m?) - n° 286 

VU les certificats de Publication et d'affichage dans les Communes de CARRIERES-SUR-SEINE. BEZONS et 

HOUILLES; 

l'avenue de PEurope - 78010 Versailles cedex - Tél. - 01.39.49.78.00 
Adresse internet : http /hwww yvelines. bref onu



VU le registre d'enquête ouvert dans Ja commune de CARRIERES-SUR-SEINEdu 22 septembre 1999 au 21 
octobre 1999 inclus : 

VU les délibérations des conseils municipaux de CARRIERES-SUR-SEINE, BEZONS et HOUILLES,; VU Pavis du Commissaire Enquêteur: 

VU l'avis de la Direction Régionale de l'Environnement d'Ile-de-France : 
VU l'avis de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
VU l'avis de la Direction Départementale de l'Equipement ; 

VU l'avis de Ja Direction Départementale de l'Agriculture et de Ja Forêt ; 

Yvelines : 

VU l'avis de {a Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours ; 
VU Pavis de la SN.C.F. direction de PARIS SAINT-LAZARE ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 21 février, 22 mai, [8 août, 2] novembre 2000, 16 février et 18 mai 2001 
Prorogeant le délai d’instruction de la demande d’autorisation précitée; 
VU la lettre du 8 juin 2001 par laquelle la Société RECYMET signale qu’elle n’a aucune observation à formuler 
sur le projet d’arrêté préfectoral qui Jui a été notifié le 31 mai 2001; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture :



ARRETE 

TITRE 1 

CARACTERISTI UES DE L        

ARTICLE 1.1 - AUTORISATION 
SLICLE 1.1 

La société RECYMET 

ARTICLE 1.2. NATURE DES ACTIVITÉS 
L2.1- Liste des installations classées de l'établissement 
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TITRE 2 

    

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLE L'ÉTABLISSEMENT 
"—SBSEMENT 

      

ARTICLE 2.1- CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS Les installations, Objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées Conformément 

AUX plaus et données techniques Contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En {out état de Cause, 

clles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage et de Nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, Gt portée avant sa réalisation à Ja Connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 2.2 - DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

SSLICLE 2.2 

Tout accident Où incident SuSCeptible, par ses Conséquences directes où son développement 

Prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 5 IL.I du Code de l'Environnement, est 

déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en Précisant les effets 

Prévisibles sur les tiers et l'environnement. 

Quand Paccident où Pincident peut avoir un impact direct ou indirect, immédiat ou différé, sur 

ua champ Captant, exploitant en informe Ja DDASS (service Santé — Environnement) dans les 

Meilleurs délais ainsi que Pexploitant du Captage d’eau Potable concerné. 

ARTICLE 2.3 - CONTRÔLES ET ANALYSES ANOPINÉS OU NON) Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans je Présent arrêté, l'inspection des 

installations classées peut demander, en Cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements 

et analyses d'effluents liquides ou Bazeux, de déchets ou de sols Où_un suivi agronomique des épandages 

ainsi que l'exécution de Mesures de niveaux Sonores ct vibrations. Ils seront exécutés Par un organisme 

Üicrs qu'il aura choisi à cet effer OÙ SOUMIS à son approbation si n'est DAS agréé, dans le but de vérifier. 

tn présence de l'Inspection des installations classées en Cas de contrôle inopiné, le réspect des 

Préscriptions d'un Lxte réglementaire PES au titre de la législation Sur les installations classées. Lous les 

frais Engagés à cette OCCasion sont SUPPOrtÉS par l'exploitant. 
L'exploitant SU tenu, dans Ja Mesure des Possibilités techniques, de Mettre à la disposition de 

inspection des Mstallations Classées es MOYCNS de mesure OÙ de test répondant au controle ENVISagC 

Pour apprécier Papplication des PrEsCriptions imposécs Par Le présent arrêté,



ARTICLE 2.4- ENREGISTREMENTS, RÉSULTATS DE CONTRÔLE ET REGISTRES l'ous Les documents répertoriés dans le Présent arrêté SON Conservés sur Je SHC durant 3 années 

à la disposition de l'inspection des installations classées sauf réglementation Particulière. 
ARTICLE 2.5 - CONSIGNES 

Les Consignes écrites CE répertoriées dans le Présent arrêté SON( {cnucs à Ja disposition de 

l'inspection des installations classées, SYstématiquement mises à jour et Poriécs à la Connaissance du 

Personne concerné ou SusCéptible de l'être. 

Les Consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent. CxXplicitement les 

Contrôles à cffectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien de façon à Pérmettre en toutes circonstances le respect des dispositions imposées par le 

Présent arrêré. 

délais fixés à l'article 34.1 du décret n 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, un dossier Comprenant, 

L£ plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un Mémoire sur l'état du site. Ce 

Mémoire précise les mesures Prises et la nature des travaux POur assurer la protection des intérêts visés 

7 (M cas de besoin Ja Surveillance à EXercer de l'impact du site (ou de l'installation) sur son 

ARTICLE 2.7- INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 2.7.1 - Intégration dans le Paysage 

L'exploitant Prend les dispositions APPropriées qui Pérmettent d’intégrer l'installation dans le 

Paysage. 

L'ensemble des installations est Maintene Propre et entretenu en Permanence ARTICLE 2.8 _ TRANSFERT DES INSTALLATIONS : CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

SSUCLE 2.8 

Dans le cas où l'établissement change d'Exploitant, le SUCCESSCur en fait Ja déclaration au Préfet 

dans 1 mois Qui Suit la prise en charge de l'exploitation. 
ARTICLE 2.9 ANNULATION DECHEANCE 

La présente autorisation LESsC dé produire CCE au cas où les installations D'ONU pas été nusCs en 

SErVICC dans un délai de 3 ans après Ja notification du présent ATTÛtÉ Où n'ont Pas CLÉ exploitées durant 

deux années consécutives. Sauf le cas de force Mäjcure.



ARTICLE 2.10 — 
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TITRE 3 

UES GENERALES APPLICABLES A 
L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE TJ : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU CHAPITRE II : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE ° 
CHAPITRE IT : DECHETS 

CHAPITRE 1V : PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS CHAPITRE : PREVENTION DES RISQUES 
= 

ARTICLE 1 PRELEVEMENTS D'EAU 

SI - Généralités et Consommation 

Les réseaux internes d'alimentation CR Eaux à usage non alimentaires (lavage des sols, arrosage, 

etc.) sont tous équipés d’un dispositif de disconnexion afin d'éviter tout retour Sur les réseaux destinés à 

l'usage humain. 

ARTICLE 2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ÉRLICLE 2 

2.1 - Nature des effluents 

On distingue dans l'établissement : 

7 les caux Vannes üt les caux usés de lavabo, toilettes. ŒU) ; 
7 dés vaux pluviales non polluées (EPnp) ; LS eaux pluviales SusCeptibles d'être polludes (EPp) LS cffluents industriels (D) 

2.2 Les eaux vannes (EU) 

Les Caux vannes des sanitaires LE ES lavabos SONE traitées en Conformité avec les regles 

Sanitaires et d'assainissement cn vigucur.



2.3 - Les £aux pluviales non polluées (EpnP) 
Les eaux Pluviales non Polluées sont Constituécs des Caux pluviales ruissclant sur fa fOiture du 

bâtiment abritant le dépôt et Les bureaux de la société. 
2.4 - Les eaux pluviales Susceptibles d'être Polluées (EPp) 
Il s’agit des Caux pluviales ruissclant sur ls aires de Circulation, de Stationnement e4 de 

lemplissage des r i i ammables. 

  

2.5 - Effluents industriels (ED 

Les eaux de nettoyage des sols éventuelles ét tout liquide accidentellement répandu sur les sols 

SOnt considérés Comme des déchets et éliminés Conformément au Titre 3, chapitre IL, du Présent arrêté. 2.6 — Apports d'effluents externes à l'établissement 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne fransite aucun effluent issu d'un réseau 

collectif externe. 

° 

ARTICLE 3 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFELUENTS 
3.1 - Caractéristiques 

Les réseaux de collecte Pérmettent d'évacuer Séparément les Eaux vannes ct les eaux Pluviales 

vers les traitements ou milieux récepteurs autorisés à fes recevoir. 

Les effluents aqueux ne dégagent Pas par mélange, des Produits toxiques ou inflammables dans 

CES réseaux ainsi que dans le milieu récepteur. 

Les collecteurs véhiculant des Eaux polluées Par des liquides inflammables OU susceptibles de 

l'être sont Équipés d’une Protection efficace SOnire le danger de Propagation de flamme. 
ARTICLE 4. PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION 

L'exploitant établit et tient SYStématiquement à jour les Schémas de Circulation des apports 

d'eau et de chacune des diverses Catégories d'eaux Polluées COMportan( notamment : l'origine et Ja distribution de l'eau d'alimentation LS dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion. isolement de fa distribution 

alimentaire.) ; 
= es Ouvrages de toutes SOrtes (vannes, COMpteurs,.) : 
= es Ouvrages d'épuration ct les points de rcjet de toute nature. 

Les différentes canalisations deccssibles sont repérécs Conformément aux régles en vigucur 

À
 

 



9 ARTICLE 5 _ CONDITIONS DE REJET 
SI Caractéristiques des points de rejet dans le Milieu récepteur 

   
   

Nature des effluents 
     

  

Exutoire de rejet 

    

        

    

  

On d'épuration de Sein 
Seine via la stati 

e Aval 
  

    

   
   

      

     

   
     

Nature des effluents 

EPop et EPp 

  

Exutoire de rejet 
Réseau d'assainissement Unitaire      communal 

Seine via la Station d'épuration de Seine Ava] 

= 

A Tout rejet direct Où indirect non explicitement menti Onné ci-dessus est interdit. 5.2- Aménagement des points de rejet 

Prélèvement en Poiluants.….). Ces points iser des mesures représentatives, d'être aisément Ï une bonne diffusion des rejets ARTICLE ç - QUALITE DES EFFLUENTS REJETE S 
6.1 Traitement des effluents 

ent des effluents fqueux nécessaires ay respect des valeurs limites 

IMposées au rejet par le présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées ef surveillées de manière à 

faire face AUX Variations des Caractéristiques des effluents bruts (débit, température, Composition.) 
Sauf autorisation explicite, la dil ution des eff 

traitement nents ost interdite ot ne constitue pas un moyen de



6.2 — Conditions générales 

d'assainissement OÙ au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout 

directement ou indirectement des 8az où vapeurs oxiques ou inflammables, où de favoriser Ja 

Manifestation d'odeurs, Saveurs ou colorations anormales dans les Eaux naturelles. Les rejets directs Où indirects de substances Mentionnées dans l’Arrêté Ministérie] du 10 juillet 

1909 modifié, sont interdits dans les eaux Souterraines ou sur le sol. 
L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites ot caractéristiques suivantes Température : + 30°C 

PH : Compris entre 5,5 et 8,5 = Couleur : modification de Ja Coloration du milieu récepteur mesurée €n un point représentatif de la 

Zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/ 7 6xXempt de matières flottantes 7 Né pas dégrader les réseaux d’égouts, 7 16 pas dégager des Produits toxiques ou inflammables dans ces égouts éventuellement Par_mélange 

avec d’autres effluents. 

6.3 - Conditions Particulières de chacun des rejets 
6.3.1. Paramètres généraux 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans Le Milieu récepteur considéré, les valeurs 
dessous définies 

    

   
      Paramètre    

   
Concentration Norme de référence --Maximale (mgA) | 

        

DCO nd 125 NFT 90 101 MEST | 35 NF EN 872 
. Hydrocarbures 

î 10 NET 00 {14 totaux 

    

   

  

          

 



ARTICLE 7- PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 7.1 - Siockages 

ZA. Stockage des déchets de métaux 
l'out dépôt de déchets de métaux doit être réalisé sous l'entrepôt COuvert, sur une aire 

bétonnée. 

Tout Stockage fixe où temporaire d'un liquide Susccptible de créer une Pollution des caux où des 

SOS est associé à unc rétention dont le volume est au Moins égal à la plus grande des deux valeurs 

Suivantes : 

= 100 % dela Capacité du plus 8rand réservoir, = 50% dela Capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Pour les Stockages de récipients de Capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la rétention 

cst au moins égale à : 

dans Le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la Capacité totale des fûts, 

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, dans tous jes Cas, 800 I minimum ou égale à la Capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. La rétention est étanche aux Produits qu'elle Pourrail contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout Moment, II en est de Même pour son éventuel dispositif 

L’élimination des Produits récupérés en Cas d’accident suit Prioritairement Ja filière déchets la 

plus appropriée. En tout état de Cause, leur éventuelle évacuation Vers le milieu nature] s'exécute dans 

des conditions conformes au présent arrêté. 

Les réservoirs où récipients Sonténant des produits incompatibles ne SOnt pas associés à 

Une même rétention. 

À Pexccption des liquides inflammables, le Stockage de Produits, toxiques. Corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement, MUST pas autorisé SOUS LC niveau du sol. 
Les dispositions des titres [II et IV de Parrêté du 22 juin 1998 rclatif aux réservoirs enterrés de 

liquides inflammables et de Icurs Équipements annexes sont applicables au dépôt enfoni de 5 m3 de 

liquides inflammables 

L'exploitant veille à ce que les volumes Potentiels de rétention restent disponibles en 

Permanence. A cet effet, l'évacuation des Caux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté



À Z 7.1.3. Rétenti n de 

  

Afin de retenir les caux d'extinction, l'entrepôt doit être aménagé de façon à Pouvoir retenir au 

Moins 180 m3 d’eau. 

  

Jargements = déchargements 
Le transport des Produits à l'intérieur de l'établissement Cst cfféctué avec les Précautions 

nécessaires Pour éviter Le renversement accidentel des cmballages (arrimage des fûts...) Le Stockage et Ja Manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 

liquéfiés) Sont cffectués sur dés aires étanches aux Produits Susceptibles d’y être Manipulés et 
Les réservoirs SOnf équipés de manière à Pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 

Moment et empêcher ainsi leur débordement en Cours de rémplissage. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation où leur élimination, dans 

des conditions ne présentant pas de risques de Pollution (Prévention d’un lessivage par Jes Eaux 

Météoriques, d’une Pollution des UX superficielles et SOuterraines, des envols et des odeurs) pour les 

7.1.6. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à [a rétention doit Pouvoir étre contrôlée à tout 

moment. 

7.2- Etiquetage Données de Sécurité 

L'exploitant dispose des documents Jui Permettant de Connaître [a nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation. 

 



CHAPITRE 1 : PREVENTION DE. LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE } - GENERALITES 

L1- Captation 

€ dégager des fumées, 
lecter à Ja Source 

antation des instal] 
a sécurité des travailleurs. 

Spositifs permettant de col Ogic disponible et l'impi relatives à l'hygiène ct à 

BaZ, poussières ou odeurs gênantes sont technol cf canaliser Les émissions POur autant que la ations le permettent et dans le respect des règles 

L'ensemble de ces installations Satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 

d'explosion. 

1.2 - Brûlage à l'air libre 

Le brêlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 2 - TRAITEMENT DES REJETS 

2.1- Emissions diffuses 

Sans préjudice des règlemen: ts d'urbanisme, les di sières et matières diverses so; nt prises ; à savoir : 

Spositions nécessaires Pour prévenir les envols 

de pous 

les opérations de déchargement, de manutention Et de chargement des déchets de métaux sont 

réalisées sous l'entrepôt Couvert ; 
les voies de circulation ct aires de stationnement dés véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc...) et convenablement néttoyées, 

À D



1H 

ARTICLE 1 - L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
1.1 - Définitions et rèples 

L'élimination des déchets CoOmporte les Opérations de collecte, transport, Stockage, tri et 

l'aitement nécessaires à la récupération des éléments et Matériaux réutilisables où de l'énergie, ainsi 

qu'au dépôt ou au réjct dans je Milieu naturel de tous autres Produits dans des Conditions qui ne Soient 

Pas de nature à Produire des effets nocifs Sur le sol, la flore ct la faune, et, d'une façon générale, à porter 
Afin d'assurer une bonne élimination des déchets, l'exploitant organise la gestion de ses déchets, 

de façon à : 

limiter à Ja Source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

limiter Les iransports en distance et €n volume ; = trier, recycler, valoriser ses SOuS-produits de Rbrication ; 
= Choisir Ja filière d'élimination ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût 

économiquement acceptable ; S'assurer du traitement où du Prétraitement de ses déchets, notamment par voie Physico-chimique, 

biologique Où thermique . 

12- Conformité aux plans d'élimination des déchets 
L'élimination des déchets industriels Spéciaux respecte les orientations définies dans le plan 

régional d'élimination des déchets industriels Spéciaux approuvé Par l'arrêté préfectoral du 2 février 

1996, 

ARTICLE 2 - GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

SSLICLE 2 

2.1 - Organisation 

L'exploitant organise le tri, Ja collecte et l'élimination des différents déchets pénérés par 

l'établissement. 

ARTICLE 3. STOCKAGES SUR LE SITF 
SKLICLE 3 

3.1 - Quantités 

La quantité de déchets stockés Sur le site ne dépasse pas Ja duantité mensuelle produite (sauf en 

Situation EXCeptionnelle justifiée Par des Contraintes Extéricures à l'établissement comme les déchets 

Lénérés en faible Quantité (< 5 t/an) où faisant l'objet de ampagnes d'élimination spécifiques). En tout 

état de Cause, ce délai ne dépasser Pas Tan



3.2 - Organisation des stockages 

l'outes précautions SON prises pour que : 

ls mélanges de déchets ne soient PAS à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en Particulier 

à l'émission de BaZz Où d'aérosols toxiques ou à La formation de produits explosifs, 
 ilne puisse Y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les Produits ayant été Contenus dans 

l'emballage, 
- les Emballages soient repérés par les seules indications Concernant le déchet. 
- les déchets Conditionnés en emballages soient StOCKÉS sur des aires couvertes et ne puissent pas être 

gcrbés sur plus de deux hauteurs. 

Les bennes contenant des déchets générateurs de tuisances sont couvertes ou placées à l'abri des 

Pluies. Les bennes pleines ne restent Pas plus de 15 jours sur L site, sauf en cas d'indisponibilité de la 

filière d'élimination. 

ARTICLE 4. ELIMINATION DES DÉCHETS 

4.1 - Transports 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages 

ainsi que les modalités d'enlèvement ct de transport sont dé nature à assurer la protection de 

l'environnement ct à respecter les réglementations Spéciales en vigueur. 
4.2 - Elimination des déchets banals 

Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 
ler juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les 

ménages. 

Les emballages industriels utilisés Sur Le site doivent satisfaire aux exigences définies 
par les dispositions du décret n° 98.638 du 20 juillet 1998 relatif à la prise en compte des 
exigences liées à l'environnement dans la Conception et [a Rbrication des emballages. 

Un tri des déchets tels que le bois, le Papier, le Carton, le verre, les métaux, … est effectué en 

Vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, Justification est apportée à l'inspection des installations 

classées. 

Les déchets banals (bois, Papier, verre, textile, plastique, Caoutchouc, métaux, …) non 

valorisables et non Souillés par des produits toxiques où polluants ne sont rÉCUPÉrÉS Où éliminés que 

dans des installations autorisées ou déclarées à ce titre, 

  

A Compter du ler juillet 2007, Fexploitant doit tre en Mesure dé justifier Le Cafacicre ultime, au 

Sens de l’article L, 541] du Code de l'Environnement, des déchets mis en décharpe.



4.3 - Elimination des déchets industriels Spéciaux 

1e 
établissement où de ses S à cet effèt au titre [° du installations Classées pour ja Protection de 

ê À ss & a £ 5 ee
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Ne peuvent &tre éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels Spéciaux 

cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au Stockage dé certains déchets 

industriels Spéciaux ultimes ct Stabilisés. 

4.4 - Suivi des déchets Sénérateurs de nuisances 

Les cmballages vides ayant contenu des Produits toxiques ou Susceptibles d'entraîner des 

pollutions sont renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne 

Peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés Comme des déchets industriels Spéciaux dans les 

Conditions définies au présent arrêté. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées Conformément aux dispositions du décret n° 982 

du 21 novembre 1979 modifié Portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles sont 

rémises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 

1999 relatif aux Conditions de Tamassage des huiles usagées, 
L'exploitant doit établir un bordereau de suivi de déchets, lors de Ja remise de ses déchets à un 

tiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 Janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination 

des déchets générateurs de nuisances. 

4.5 - Registre relatif à l'élimination des déchets 

Pour chaque cnlèvement les rénseignements Minimum suivants SOnt consignés sur un document 

de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques.) et conservé par l'exploitant : = code du déchet selon la nomenclature, - Origine ct dénomination du déchet, 7 Auäntité cnicvée, 
- date d'enlèvement, 
"nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé. 
= destination du déchet (éliminateur), 7 Nature de l'élimination effectuée, 

4.6 - Déclaration annuelle 

La production de déchets dans létiblissement, lcur Valorisation, Ieu élimination Oo compris 

interne à l'établis ment} fait l'objet d'une déclaration annuclle, dans Jes formes définies en accord avec 

l'inspection des installations classées, afin d'assurer fe Contrôle des circuits d'élimination des déchets 

générateurs de nuisances. 
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ARTICLE 1 - GENÉRALITÉS 

Les installations sont Consiruites, équipécs et xploitées de façon que leur fonctionnement ne 
Puissce être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne Susccptibles de compromettre la 

Les émissions sonores de Pinstallation n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans Je tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies 
ci dessous : 

  

     

  

   

    

      

   

  

      

       

     

     

  

Emergence admissible 
de7hà22h 

Sauf dimanche 
et jours fériés 

Emergence admissible 
de22hà7h 
Dimanches 

et jours fériés 

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergences réglementées Gneluant le bruit de l'établissement) 
    

    

Supérieur à 35 dB (A) maïs inférieur ou égal à 45 dB (A) 

      

Supérieur à 45 dB (A) 

    

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en 
l'absence des bruits générés par l'établissement). 

Les zones à émergence réglementées sont : 

“ l'intéricur des immeubles habités ou OCCupés par des liers, existant à la date du présent arrêté, et 
leurs parties Extéricures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasses) ; les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme Opposables aux tiers et publics à la 
date du présent arrêté ; 

= l’intérieur des immeubles habités ou OCCüpés par des tiers qui ont té implantés dans les zones 
ConStructibles définies ci-dessus, et Icurs parties extérieures éventuelles Jes plus proches (cour. 
Jardin, terrasses), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans jes zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Lorsque plusicurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, Je niveau 
de bruit global émis Par l'ensemble des aCUIVILÉS exerce 

  

à l'intérieur de Pétablissement Y compris Le 
bruit émis par les Véhicules et engins visés au premier alinéa de l’article 3 du présent chapitre, respecte 
ls valeurs limites ci-dessus. immeubles habités ou OCCUPÉS par des tiers 

La durée d'apparition d’an bruit particulier de l'établissement, à tonalité Marque ct de manière 
établie où cyclique, n'excède Pas 30 % de ja durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune 
des périodes diurne ou nocturne définies dans lc übleau ci-dessus.



NT 

Les niveaux de bruit à NE pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de 

Maniêre à assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles sont {es Suivants : 

    
  

      

     

Niveau admissible en dB } 
Admissible en limite de propriété     

  

Période diurne 
Période nocturne 

        

     
Tout point en timite de propriété 

Lorsque plusieurs installations classées sont Situées au scin d’un même établissement, le niveau 
de bruit global émis Par l’ensembie des activités exercées à l’intérieur de Pétablissement Y Compris le 

bruit émis par les véhicules et engins visés au premier alinéa de Particle 3 du présent chapitre, respecte 

les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d'apparition d’un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière 

établie ou cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune 

des périodes diurne Où nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
ARTICLE 3 - AUTRES SOURCES DE BRUIT 

L'usage de tous appareils de Communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, ete.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est Exceptionnel et réservé à Ja 
Prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents 

ARTICLE 4 - VIBRATIONS 

Les machines fixes Susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par 
des dispositifs antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles 

techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

Mécaniques émises dans l'em ironnement Par les installations classées 
     

ARTICLE 5 - CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 
L'exploitant fait réaliser dans défai dc trois mois après la notification du PÉÉSCNE UT ÈE puis tous 

  

LS trois ans ct à ses frais. une mesure des niveaux d'émissions sonores Par une personne où un 

Organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de l'inspection des 

installations classées. 

  

Les mesures sont efectuées selon là méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel 

du 23 janvier 1997 relatif à Ja limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour ie Protection de l'environnement.
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JON DES RISQUES 

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS 

L.1- Gestion de Ja Prévention des risques 

L'exploitant conçoit ses install Estinées à prévenir les incidents Conséquences dommageables pour l'env 

ations et organise lcur for 
règles di 

et les accidents Susccptibl 
ictionnement ct l'entretien selon des , 

ironnement. 
6s d'avoir, par leur développement, des 

ARTICLE 2 _ DECHETS INTERDITS 

La réception de dé chets de métaux d'explosifs, de munitions et 
Sous forme finement divisée, de déchets radioactifs, 

de tous Engins ou parties d'engins, Matéricls de BUCITE, est intcrdite. Lorsque dans les déchets reçus, ;] scra découvert des en 
Buërrc, des objets SuSpects ou des lots pré 

gins, parties d’engins ou Matériels de sumés d’origine danger des services Suivants : cuse, il sera fait appel sans délai à lun 

8€ (dans la mesure où LE poids du lot n'excède pe ons des armées : 
nale où tout établissement habilité en exécution d’un contrat de vente où 

Service des muniti 
Gendarmerie natio 

de neutratilisation. 

Toute manipulation d’explosifs, Munitions, engins ou Parties d’engins et matériels de guerre, 

ainsi que Les objets suspects et COrpS creux sera effectuée Conformément aux prescriptions 

réglementaires en vigueur. 

L'exploitant doit informer de déchets radioactifs où d'engins, 

Sans délai l'inspection des instal 
lots présumés d'origine dangereuse. 

lations classé parties d’engins ou mMatéricis di 

  

8 lors de la découverte € Buêrre, des objets suspects ou des 

ARTICLE 3 - CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 3.1 - Circulation d ans l'établissement 

L'exploit ant fixe les régles de circul SOt portées à | 
ation applicables à l'intérieur de l'établissement. 

a Connaissance des intéressés CS régles adaptée et une information appropriée LC voies de circulation & d' Propreté «t dépagées de to 
aménagées pour que 

ACCES SOnt not ut objet Suscepüble de les engins des services d'incendi 

ämment délimitées, 
géncr la circulation. 
€ puissent évoluer san 

Maäinlénues cn constant Ct 
Ces aires de circul 
S difficulté 

at de 

ation sont



3.2 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux Sont conçus ct aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la Propagation 
d'un incendie. 

L’entrepôt est isolé des locaux administratifs du bâtiment par une paroi coupe-feu de degré une 
heure au moins ct par des blocs-portes Coupc-fcu de degré une demi-heure dotés de ferme-porte, Par 
EXCCption, la baies vitrée de 9 in? implantée dans le mur séparant l’entrepôt des locaux administratifs 
Peut être conservée en Pétat. 

L'emplacement de Stockage de liquides inflammables et ta chaufferie sont isolés des autres 
locaux par des parois coupe-feu de degré deux heures ct des Portes coupe-feu de degré % heure, dotécs 

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et 
affichées. Un plan schématique, Conforme à la norme NF S 60-302, comportant Pemplacement des 
locaux techniques, des stockages dangereux, des dispositifs de Coupure des fluides et des commande de 
Sécurité est affiché à l'entrée de l'établissement. 

3.3 - Issues de secours 

opposées. 

Ces portes sont munies de ferme-portes et S’ouvrent par une manœuvre simple, sans engager le 
gabarit des circulations extérieures éventuelles, toute porte verrouillée devant être manoeuvrable de 
l’intérieur dans les mêmes conditions et sans clé. 

Les issues ct les circulations qui Y conduisent doivent être balisées par une installation fixe 
d'éclairage de sécurité. 

3.4 - Installations électriques - Mise à la terre 

L'installation électrique doit être Conçue, réalisée et entretenue conformément au décret 
n° 88.1056 du 14 novembre 1988 relatif à Ja réglementation du travail et lc matériel conforme aux 
normes françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 
Un contrôle est effectué au Minimum une fois PAT an par un organisme agréé qui mentionnera 

très explicitement Jes défectuosités relevées dans Son rapport de contrôle. Il est remédié à toute 
défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

La mise à la terre Cst effectuée suivant LS règles de l'art ét distincte de ceile du paratonncrre 
éventuel. 

‘ 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en Permanence conforme en tout point à 

SCs spécifications techniques d'origine. 

L&s masses métalliques contenant cou Véhiculant des Produits inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques Sont mises à la terre et reliées par dés liaisons 

Équipotenticlles. 

f
a



  

LE matériel é] 
des articles 3 et 4 de 

éctrique mis en SCrvice àp 
l'arrêté ministériei préci 

artir du Ter janvier 1981 est conforme aux dispositions té. 

3.5 - Inondation 

Ën cas de crue, toutes dis ositions sont rises pour que les dépôts de roduits dangereux pour 

P Pour q P 
l’environnement nc SOiCnt pas atteints par ! es eaux (surélévation, évacuation, etc.). 

3.6 — Chauffage 

Les installations fixes destinées au chauffage doivent satisfaire aux dispositions de l'arrêté du 23 

Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et Falimentation en cau chaude sanitaire 

des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public. 

ARTICLE 4 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
4.1 - Exploitation 

4.1.1. Détection des objets radioactifs 
7 —S#ODJéfs radioactifs 

Chaque arrivage de déchets doit faire ! ’objet d’un Contrôle afin de détecter les objets radioactifs. 

À cet effet lexploitant dispose d’un appareil de détection de la radioa 
d’une procédure écrite et doit être réalisé par ctivité. Ce contrôle fait Pobjet une personne nommément désigné et spécialement formée. Les résultats des con trôles seront consi à assurer une traçabilité de c 

ignés sur un registre (qui peut être informatisé) de façon 
haque lot réceptionné. 

4.1.2, Consignes d'exploitation 

n£éreuses et la conduite des install a sécurité publique et la s 
normal, entretien.) font 

ations, dont 
anté des populations 
l'objet de consignes 

S Conséquences sur | (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement d'exploitation écrites. 

Ces Consignes prévoient notamment : 

les modes opératoires, 
la fréquence de Contrôle des 
générées 

  

dispositifs de sécurité ct de traitement des pol lutions et des nuisances les instructions d E Maintenance et de nettoy la procédure 4 age. 
e réception des déchets 

4.1.3. Produits 

Les fûts. réservoirs EU RS Symboles de 
Substances c{ prép 

autres embal} 
danger Conformément, 

arations chimiques d 

ages portent en Ca 
Sly à licu, 

äangcrcuses 

aractères très lisibles | € nom des produits à la réglementation relatiy C à l'étiquetage des 

 



4.1.4. Véri fications périodiques 

Les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications Périodiques. 1} 

Convient en Particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 
4.2 - Sécurité 

4.2.1. Consignes d 1 ke
 

1®
 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des Consignes précisant {es modalités: 

d'application des dispositions du Présent arrêté sont établies, tenues à Jour ct affichées dans les licux 
fréquentés Par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu SOus unc forme quelconque dans les ZONCS à risques associés, 
LS procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, = la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de Secours, etc. - la procédure Permetfant, en cas de Jutte Contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
fransfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 5 - TRAVAUX 

Tous travaux d'extension, modification où Maintenance dans les installations ou à proximité des 

ZORES à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 

Ces travaux font l'objet d'un Permis de travail (ou permis de fu) délivré dans je cadre du plan 
de prévention et de maintenance en vigueur dans Ja société, 

ARTICLE 6 - INTERDICTION DE FEUX 
ÉRLICLE 6 

Il est interdit d'apporter du feu SOUS une forme quelconque dans Les Zones de dangers présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion sauf Pour les interventions ayant fait l'objet d'un Permis de travail. 

ARTICLE 7 - FORMATION DU PERSONNEL 
ARUICLE 7 

Outre l'aptitude au POSIC occupé, les différents Opérateurs et intervenants sur Je SHC, V Compris 

le Personne] intérimaire. FCO CNE une formation sur LS risques inhérents aux installations, li conduite ä 

tenir en cas d'incident ou accident ct, sur la mise en Œuvre des MOYENS d'intervention. 
Des mesures sont prises pour Contrôler le niveau de connaissance Et assurer Son maintien. 

   



ARTICLE 8 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

8.1 - Equipement 

8.1.1. Définition des moyens 

L'établissement est doté de MOÿENS adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de Ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 
Paragraphe généralités. 

Is comportent au moins des extinctcurs portatifs à cau pulvérisée de 6 litres minimum, où en 
Cas de risque électrique, à poudre de 6 kg, répartis judicieusement à raison de un apparcil pour 200 m2? 
de plancher, avec un minimum d’un appareil par niveau. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit Pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 

de ces dispositions. 

8.1.2. Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou Occasiomnellement pour assurer la sécurité ou Ja Protection de l'environnement, 
tels que produits absorbants, etc. 

8.1.3. Ressources en eau 

La défense extérieure contre l'incendie doit être assurée Par trois poteaux d'incendie de 100 rm 
normalisés piqué directement, sans PaSSage par by-pass, sur une Canälisation offrant un débit de 
3000 l/mn, sous un bar résiduel, placé à moins de 100 m du bâtiment par les voies praticables, pour 
deux d’entre eux et 300 m, pour Pautre, Ces hydrants sont implantés en bordure de la voie ou tout au 
Plus à 5 m de celle-ci. 

Les moyens de défense €xtérieure contre l'incendie doivent être réceptionnés dès leur mise en 
au en présence d’un représentant du Service Départemental d’Incendie et de Secours qui peut être le 
Chef de corps des Sapeurs-pompiers de Houilles Sartrouville. 

S'il s’agit de nouveaux hydrants, Pexploitant adressera à Pinspection des installations classées 
et à Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, RP 712, 78007 
VERSAILLES CEDEX, une attestation délivrée par l'installateurs des poteaux d'incendie faisant 
apparaître la conformité à Ja norme NF S 62-200 et précisant : 

= dc débit minimal simultané des appareils : 7 Les pressions statiques er dynamiques. 

L'établissement dispose de deux robinets d'incendie armés d’un diamètre de 25 mm ayant un 
débit de 148 L/mn à une pression minimale de 2,5 bars.



2 k 8.2 - Organisation 

8.2.1. Consignes péné 

  

Des consignes écrites sont étal 
ation du personnel et d' 

Exemplaire, Le personnel cst en 

blies pour la 
appel des secours extérieu 
trainé à l'application de ce 

misc en œuvre des moyens d'interv 
d'évacu 

TS auxquel 
S COnSipnes 

cntion, 
s l'exploitant aura communiqué un 

L'établissement dispose d'un personnel formé à la lutte contre les risques identifiés sur le site et 
au maniement des Moyens d'intervention. 

8.3 - Accès des Secours extérieurs 

Au moins deux 
éviter d'être ex. 
l'extérieur du si 

accès de secours él 
POSés aux conséquences d' 

oignés l'un de l'autre, ct, le plus judicieusement placés pour 
te (chemins Carrossables.…) 

un accident, sont en Permanence maintenus accessibles de Pour les moyens d'intervention. 

   



TITRE 4 

MODALITES D'APPLICATION 

ARTICLE 4.1- ECHEANCIER 

Le présent arrêté est applicable dès ça notification à l'exception des Prescriptions Suivantes : 

Délais d'application à compter de la notification de l'A.P. Aménagement du point de réjet des CAUX pluviales (Ep et EPp) 

Rétention des Eaux d'extinction 

Isolement de la chaufferie et de l’emplacement de Stockage de liquides inflammables des autres locaux 

Issues de Secours 
6 mois 
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TITRE 5 

DOCUMENTS À TRANSMETTRE A TRANSMETTRE 

Le présent titre récapitule les documents que exploitant doit transmettre à linspection des 

installations classées. 

Articles/Chapitre/Titre 

SAV/3 
Rapport des Mesures acoustiques 

   

         Documents 
Périodicités - Echéances 

          Dans un délai de trois mois après 
la notification du présent arrêté, 

uis tous les trois ans 
     

     



2) 

TITRE 6 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 6.1 : 

En vue de l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de CARRIERES-SUR- SEINE où toute personne intéressée pourra la consulter. 

Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois. Le Maire dressera un procès-verbal attestant de l’accomplissement de ces formalités. 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du Préfet dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 62 : 

Un exirait du présent arrêté sera également affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation, par {es soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

ARTICLE 6.3 : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de CARRIERES-SUR-SEINE, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Yvelines, MM. les Inspecteurs des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ff VERSAILLES, le 2 8 JÙ 

LE PREFET DES YVELINES, 

Pour le Préfet des Yvelines 

et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

  

nicolas JOYAUX 

Signé : Marc DELATTRE


